
 
 
 

 
 

Délibération du Conseil municipal 

Séance du 21 novembre 2023 

Le vingt-et-un novembre deux mille vingt-trois, à 19 heures et 00 minute, le Conseil municipal 
dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-
Paul PAVILLON, Maire. 

 

Présents BOYER Emilie, CHOUTEAU Edith, CORBILLON Christine, DESOEUVRE Robert, 
FRAKSO Mohamed, GAILLARD Yohan, GAUTHERON Xavier, GUIBERT 
Vincent, LABORDERIE Philippe, LANGLOIS Danielle, LECACHEUR Julien, 
LECOMTE Delphine, LHUISSIER Thierry, LIZE Didier, MINETTO Jacques, 
PAVILLON Jean-Paul, PENEAU Sylvie, PICARD Corinne, RAVELEAU René, 
REBILLARD Michèle, REGRAGUI Sidi Kamal, ROCHAIS Philippe, SOUILHE 
Jérôme, SOURICE Corinne, VIGNER Jean-Philippe 

Absents excusés ayant donné pouvoir (art. L2121.20) 

 BEAUCLAIR Sophie à PAVILLON Jean-Paul 
 LIOTON Valérie à VIGNER Jean-Philippe 
 PUSHPARAJ Emilie à SOUILHE Jérôme 
 RETHORE Jacqueline à CHOUTEAU Edith 
Absent(s) excusé(s) 
 DELETANG Claire 
Absents 
 BOUSSICAULT Gérald, PARENTEAU Louis-Pierre 
Secrétaires de séance 
 LIZE Didier, SOURICE Corinne 

Convocation adressée le 15 novembre 2023, article L.2121.12 CGCT 
Liste des délibérations affichée et publiée le 22 novembre 2023, article L.2121.25 CGCT 

 

23SE2111-06 | Désignation des référents déontologues pour les élus locaux 

 

Monsieur Jean-Paul PAVILLON, Maire, expose :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que les 
articles R. 1111-1-A et suivants dans leur rédaction à venir au 1er juin 2023,  

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (art. 218),  

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 
notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,  

Vu l’arrêté NOR : IOMB2224141 A du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 
6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,  
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Considérant le droit des élus de pouvoir consulter un référent déontologue chargé de leur apporter 
tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la Charte de l’élu local,  

Considérant que le référent déontologue ou le collège de référents déontologues doit être désigné par 
délibération des organes délibérants,  

Considérant que les missions du référent déontologue sont exercées en toute indépendance et 
impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences,  

Considérant que le référent déontologue ne peut être choisi parmi les personnes exerçant un mandat 
d’élu local au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées ou n'en exerçant plus depuis 
au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit 
d'intérêt avec celles-ci,  

Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou 
syndicats mixtes visés à l’article L. 5721-2 du CGCT peuvent désigner un même référent déontologue 
pour leurs élus par délibérations concordantes,  

Considérant l’accord des personnes désignées,  

Considérant le règlement des modalités de saisine du référent déontologue,  

Considérant l’avis de la commission ressources en date du 14 novembre 2023,  

  

En accord avec le Bureau Municipal, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  

• Désigne en qualité de référents déontologues les membres de la liste constituée par 
l’AMF49, annexée à cette délibération, dans sa composition actuelle, et dans sa 
composition future en cas d’évolution de la liste.  

• Approuve le règlement annexé à la présente délibération fixant les modalités de 
saisine du référent déontologue.  

 

 

VOTE 

En exercice 32 POUR 27 
Présents 25 CONTRE 1 (SK REGRAGUI) 
Pouvoirs 4 ABSTENTION 1 (P. LABORDERIE) 

Pris part au vote 29 TOTAL 29 

Délibération adoptée à la majorité 

 

 Le Maire, Jean-Paul PAVILLON  
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